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De la commune  SAINT-SILVAIN-BELLEGARDE 

 

Séance du  03 novembre 2017 
 

L’an deux mille dix-sept, le trois novembre à 19 heures, le Conseil 

Municipal de cette commune, dûment convoqué, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence 

d’Alain BUJADOUX. 
 

Etaient présents : M. Alain BUJADOUX, M. Alain GRASS, Mme Isabelle 

CARTON, M. Jean-Marie BERTRAND, Mme Michèle ALOUCHY, Mme 

Michèle TIXIER, M. Julien MOURLON, M. Jacques GALLAND  
 

 

Pouvoirs :  
 
 

Absents : M. Pascal REDON, M. Frédéric DUPLEIX, Rodolphe MARTIN 

 
  
 

Date de convocation 26 octobre 2017 
 

M. Jean-Marie BERTRAND a été nommé secrétaire de séance 
 

 

Objet : transmission électronique des actes  
 

Monsieur le Maire rappelle la convention relative à la télétransmission des actes soumis 

au contrôle de légalité signée entre le préfet de la Creuse et la commune le 24 juillet 

2007. 

 

Il propose de signer une nouvelle convention ainsi qu’un avenant permettant la 

transmission des actes budgétaires. 

 

Il demande l’avis du conseil municipal. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 

- AUTORISE le Maire à signer la convention et l’avenant permettant la 

transmission des actes et des documents budgétaires ainsi que toutes pièces à 

intervenir concernant cette affaire 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT 
 

23 (CREUSE) 

DELIBERATION N° DE_031117_8 

  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers 
 

Membres 11 

Présents 08 

Représentés 00 

Votants 08 

Exprimés 08 

Pour 08 

Contre 00 

 


